
7.3.2.3 Descriptif du programme de rachat d’actions
La Société soumettra à l’approbation de l’Assemblée 
générale 2024 le renouvellement de la 16e  résolution 
de l’Assemblée générale 2023 autorisant le Conseil 
d’administration pour une durée de 18 mois à acheter ou 
faire acheter des actions à la Société (y compris dans le 
cadre d’un contrat de liquidité).

Cette autorisation se substituera à celle autorisée par la 16e 
résolution de l’Assemblée générale 2023.

Établi en application des articles  241-1  et suivants du 
Règlement général de l’AMF, ainsi que du règlement 
délégué n° 2016/1052 complétant le Règlement européen 
n° 596/2014 par des normes techniques de réglementation 
concernant notamment les conditions applicables aux 
programmes de rachat d’actions et des pratiques de 
marché admises par l’AMF, le tableau ci-après indique 
les objectifs et les modalités du programme de rachat 
par la Société de ses propres actions proposés au vote de 
l’Assemblée générale 2024.

Titres concernés Actions ordinaires

Part maximale du 
capital dont l’achat 
serait autorisé par 
l’Assemblée générale

Le nombre des actions rachetées dans le cadre de cette autorisation serait encadré dans une double limite 
de sorte que :
a. le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 

10 % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté pour prendre en compte les opérations sur le capital éventuellement 
effectuées postérieurement à l’Assemblée générale 2024, étant précisé que : (i) lorsque les actions de la 
Société seront achetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le Règlement général 
de l’AMF, le nombre d’actions prises en compte pour le calcul de la limite de 10 % susvisée correspondra au 
nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la période considérée 
et (ii) le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement 
ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport n’excède pas 5 % de son 
capital social ;

b. le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse en aucun cas 
10 % des actions composant le capital de la Société à la date considérée.

Prix maximum de 
rachat

20 € (hors frais d’acquisition) (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies).

Montant maximum 
des fonds disponibles 
pour les besoins du 
présent programme

213 938 440 € (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie ou unité monétaire 
établie par référence à plusieurs monnaies).

Objectifs • l’attribution ou la cession d’actions aux salariés, au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, 
notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; et/ ou

• l’attribution gratuite d’actions au bénéfice de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société et/ou 
du Groupe ; et/ou

• la remise d’actions dans le cadre de la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans 
assimilés au bénéfice de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société et/ou du Groupe et/ou toutes 
autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société et/ou du 
Groupe ; et/ou

• la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital 
par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; et/ou

• l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés ; et/ou
• la conservation et la remise d’actions à titre d’échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission ou 

d’apport, ou à titre d’échange, de paiement ou autre dans le cadre d’opérations de croissance externe ; et/ou
• l’achat de toute action à la suite d’un regroupement des actions de la Société, afin de faciliter les opérations 

de regroupement et la gestion des actions formant rompus ; et/ou
• l’animation du marché secondaire et/ou de la liquidité des actions de la Société par un prestataire de 

services d’investissement intervenant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 
admise par la réglementation ; et/ou

• permettre à la Société d’opérer sur les actions de la Société dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à 
être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur, y compris toute pratique de marché qui est ou qui 
serait admise par l'Autorité des marchés financiers postérieurement à l'Assemblée générale 2024. Dans 
une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par communiqué.

Modalités de rachat Les acquisitions, cessions, transferts ou échanges des actions pourront être réalisés à tout moment, à 
l’exclusion des périodes d’offre publique initiée sur le capital de la Société, dans les limites autorisées par 
les dispositions légales et réglementaires en vigueur ou qui viendraient à l’être, en une ou plusieurs fois, 
par tous moyens, sur tous les marchés, y compris sur les marchés réglementés, un système multilatéral de 
négociation, auprès d’un internalisateur systématique, ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession 
de blocs d’actions (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par 
offre publique, ou par utilisation de mécanismes optionnels ou autres instruments financiers à terme ou 
contrats à terme ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du 
Conseil d’administration appréciera.

Durée du programme 18 mois à compter de la date de l’Assemblée générale 2024.
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La Société est autorisée à opérer en bourse ou 
autrement sur ses propres actions, conformément aux 
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, dans 
les limites et les finalités définies par les autorisations qui 
lui sont conférées par l’Assemblée générale.

Au cours de l’exercice 2023, la Société confirme qu’elle a 
effectué des rachats d’actions dans le cadre du contrat 
de liquidité conclu avec ODDO BHF et Natixis (voir le 
paragraphe 7.3.2.2 du présent Document d’enregistrement 
universel).

La Société n’a utilisé aucun produit dérivé dans le cadre de 
son programme de rachat d’actions et n’a pas de position 
ouverte à l’achat ni à la vente au 31 décembre 2023.

7.3.3 Participation des salariés au capital
La participation des salariés et anciens salariés de Clariane s’établit au 31  décembre 2023 à  2,4  % du capital, soit 
2 570 393 actions, dont 131 687 actions dans le cadre du fonds commun de placement des salariés « Korian Actionnariat » 
et 2 438 706 actions dans le cadre du fonds commun de placement des salariés « Korus ».

7.3.4 Accord d’actionnaires sur les titres composant le capital 
de la Société

À la connaissance de la Société, il n’existe aucun accord ou pacte d’actionnaires portant sur les titres composant le capital 
de la Société.

7.3.5 Personnes physiques ou morales agissant de concert
À la connaissance de la Société, il n’existe aucune personne physique ou morale agissant de concert.

7.3.6 Politique de distribution de dividendes
Le paiement de dividendes ou de toute autre distribution 
est fonction de l’environnement général, de la situation 
financière du Groupe, notamment de son résultat net et 
de sa politique d’investissement.

Pendant plusieurs années et jusqu’en 2019, la Société 
distribuait un dividende de 0,60 euro par action, avec une 
option pour le paiement en actions nouvelles.

Face à l’ampleur de la crise sanitaire et par solidarité avec 
l’ensemble des parties prenantes du Groupe, le Conseil 
d’administration, réuni le 29  avril 2020, a décidé de 
proposer à l’Assemblée générale 2020 d’affecter la totalité 
du bénéfice distribuable au compte report à nouveau. Il 
n’y a donc pas eu de distribution de dividendes au titre de 
l’exercice 2019.

Le Conseil d’administration du 24 février 2021 a proposé à 
l’Assemblée générale 2021 de distribuer un dividende de 
0,30 euro par action, avec une option pour le paiement en 
actions nouvelles.

Le Conseil d’administration du 25 avril 2022 a proposé à 
l’Assemblée générale 2022 de distribuer un dividende de 
0,35 euro par action, avec une option pour le paiement en 
actions nouvelles.

Le Conseil d’administration du 21 février 2023 a proposé à 
l’Assemblée générale 2023 de distribuer un dividende de 
0,25 euro par action, avec une option pour le paiement en 
actions nouvelles.

Le 25  juillet 2023, Clariane a annoncé la signature de 
l’extension de son crédit syndiqué pour un montant 
de 505 millions d’euros. La documentation de ce crédit 
syndiqué renouvelé prévoyant notamment une interdiction 
de distribution de dividendes tant que le levier financier 
reste au-dessus de 3,5x, aucun dividende ne sera distribué 
au titre de l’exercice 2023, le levier financier s’établissant à 
3,8x au 31 décembre 2023.

Le tableau du paragraphe  5.4.1  du présent Document 
d’enregistrement universel récapitule la distribution de 
dividendes sur les trois derniers exercices.

7.3.7 Franchissement de seuils légaux au cours de l’exercice
Toute personne physique ou morale agissant seule ou de 
concert qui vient à posséder le nombre d’actions ou de droits 
de vote dépassant les seuils prévus par la réglementation 
en vigueur (article L. 233-7 du Code de commerce) doit 
respecter les obligations d’information prévues par celle-ci. 
La même information est due lorsque la participation au 
capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils 
prévus par la réglementation en vigueur.

Les déclarations de franchissements de seuils faites par les 
actionnaires de la Société et les déclarations faites par les 
dirigeants à l’occasion des opérations qu’ils effectuent sur 
les actions de la Société sont disponibles sur le site internet 
de l’AMF (www.amf-france.org).
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